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ANNEXE à la délibération sur les tarifs hiver 2022-2023 des micro-crèches La Farandole 
et La Ribambelle – Station des 7 Laux 
 
 
 

NOUVEAUTE 2022/2023 
RESERVATION INTERNET 

 

  

TARIFS PUBLIC EN VENTE EN LIGNE 

1/2 journée 

30,00 € De 8 h 45 à 13 h 45 

ou de 12 h à 17 h 

Journée de 8 h 45 à 17 h 46,00 € 

Forfait 6 x 1/2 journées consécutives 156,00 € 

Forfait 6 x journées consécutives 245,00 € 
 
 

  

TARIFS EXCEPTIONNELS 
UNIQUEMENT A L'ACCEUIL DE LA CRECHE (en 

fonction des disponibilités) 

TARIF PUBLIC 

1/2 journée de 5 heures 

30,00 € de 8 h 45 à 13 h 45 

ou de 12 h à 17 h 

1/2 journée de 3 heures 

22,00 € De 8 h 45 à 11 h 45 

ou de 14 h à 17 h 

Midi de 12h à 14 h 18,00 € 

Journée de 8 h 45 à 17 h 46,00 € 

Forfait 6 x 1/2 journées consécutives 156,00 € 

Forfait 6 x journées consécutives 245,00 € 

 
Les tarifs sont révisés et affichés à chaque nouvelle saison. Ils font l’objet d’une délibération prise par 
le Conseil communautaire du Grésivaudan. 
Les règlements se font en début de séjour pour la période réservée. 
 
Les modalités de paiement : 

- Les réservations en ligne sont encaissées via un TPE virtuel. 
- Sur place sont acceptés les règlements suivants : Carte Bancaire, Chèque, Espèces, Chèques 

Vacances. 
 
 
En cas d’absence de l’enfant, aucun remboursement ne sera effectué sauf sur présentation d’un 
certificat médical. 
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